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juéliec, cependfint, je ne crois jias que cela

,oit essentiel ; et si faute il y a eu, ce n'est

.XI nssuréinent nu chef de cette chamlre

|u'il convient de rimjmter. IjC reproche

Ifvrait rotombor plutôt sur quelque autre

Ministre à qui sont confiés les intérêts de la

irovince de Québec, et je saisis cette occa-

,ion de protester contre les paroles de l'hon.

ijnateur h l'adresse d( l'hon. ministre qui

linge cette Chambre.
.Sir ALKX. CAMl'BKLTi regrette qu'on ait

reproché à l'hon. premier-ministre d'avoir

failli h son devoir env6:'s la province de
Québec, il assure la Chambre que sir .lohn

Macdonald serait heureux de pouvoir donner
au Sénat un ministre parlant la langue
frani;aise ; mais la chose lui a été impos-
sible : les représentants de la province de
Québec aux Communes exigent que tous lis

ministres parlant cette langue soient pris

dans leur Chambre.

Si l'honoraLle niini.stre (sir Alex. Campbell) est dans le vrai, il reste à

savoir si c'est ainsi que le peuple entend la question. Aux électeurs de

liiiro rendre compte à leurs mandataires de leur conduite à cet égard. A
eux d'apprécier cet acte que l'hon. ministre impute à leurs représentants,

et qui n'est rien moins qu'un acte de trahison.

Au Sénat, l'hon. M. de Bouclierville a été le seid qui ait cru devoir

léclarer qu'il n'était pas nécessaire qu'un des ministres qui y siègent

parbr, le français.

Mn d'autres tennes,'^]\I. de Bouclierville veut parler anglais. Il veut

que les Canadiens apprennent la langue anglaise. Suivant lui, il importe

neu qu'un des ministres pris au Sénat appartienne à la nationalité fran(;ai8.


